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S. 1. P. 

ARRETE No 88 AE;FC. du 28 ;anvier 1947. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVAUER DE LA L'talON D'HONNEUR" 

CROIX DE OUER.RE - MÉDAILLE DE LA Rê9ISTANCE,. 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le, décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du 3 novembre 1934 organisant les SJ.P. ùu 
Togo modifié par les décrets du 31 juiUet 1937 et du 18 
·..,plembre 1938; . 

Vu l'arrêté du 7 octobre 1937 modifié par l'arrêté du 
24 février 1938 relatif aU fonctionnement des S.I.P, du Togo; 

Vu le décret du 25 décernhre, 1937 portant organisatjon 
du crédit agrJcole indigène du Togo; 

Vu Parrêté nO 177 du 23 mars .193l) déterminant les COll

<:litions d'organisation du Fonds Commun des Sir, de seCours 
et de ptêts mutuels agricoles; ~ 

Le Conseil privé entendu dans sa séance du 28 janvier 1947; 

ARRETE: \ 

ARTICLE PREMIER. L'article Il de l'arrêté nu 177 
du 23 marS 1939 susvisé est abrogé et remplacé pal' 
l'article Il nouveau ainsi conçu: 

Les fonds disponibles peuvent être déposés en 
compte courant postal, à la Caisse d'Epargne, à la 
Banque de l'Afrique Occidentale, à la Banque Natio
nale pour le développement du commerce et de l'in· 
dustrie ou à la Caisse des Dépôts et Consignations. 

ART. 2. -c'" Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 28 janvier 19.n. 
J. NOUTARY. 

-----.,.-

ARRETE ND 90 f. du 28 ianvi~r 1947. 

LE' GouvERNEUR DES COLO~iES, 

CHEVALin DE LA UQJON D'HONSEVR, 


CROIX DE OUERRE - MtoA1LLE nE LA RÉSJSTA~CE,· 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

d les pouvoirs du Commissaire de la Répuhiique au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo et création d'assemblée:9 
.représentatives ; 

Vu l'arrêté No 307 du 1er juin 1938 portant organisation 
de la Chambre de Commerce du Togo; 

Le Conseil privé entendu dans sa séance du 28 jan\"ier 1Q47 j 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est approuvé le Budget pri
mitif de la Chambre de Commerce du Togo pour 
l'exercice 1.947 - arrêté en Recettes et en Dépenses 
à la somme de Deux millions cent quatre vingt dix 
neuf mille huit cent vingt troÎs francs - (2.199.823 
frs.). 

ART. 2.- Le présent arrêté sera enregÎstré, COmmu
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 28 'janvier 1947. 
J. NOUTARY. 

Co.mun••1x'. 
ARRETE No 91 F. du 28 ;anvier 1947. 

LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 
CHEVAI..IEIt DE LA LtQlON D'HONNEUR, 


CR01X DE GUEIUU! MtoA!~Ll! DE LA RtSISTA:SCE, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribution$ 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assem~ 
blées représentatives; 

Vu le décret du '30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies i 

Vu le décret du ô novembre 1911:1 portant institutbn des 
Communes Mixtes au Togo) promulgue par arrêté du 9 dê~ 
cembre 1929; 

Vu l'arrêté nO 577 du 20 novembre 1932, détermÜlant le 
nJode de constitution, de fonctionnement) le régime adminis
tratif et financier des Communes Mixtes au Togo, ensemble 
tous textes "le modifiant ou le complétant; 

Vu l'arrêté nt> 578 du 20 novembre 1932, créant )a comlliune 
mixte de Lomé, ensemble tous les textes le modifiant ou le 
complétant; 

Vu le pr()Cè!1~verbal des délibérations de la COlllwi~~ion 
municipale de III Commune Mïxte de Lomé en date ùn 4 
janvier 1947; 

Le Conseil privé entenùu dans Sa séance dn 28 jan\"ier 1947; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est approuvé et arrêté le bud. 
get primitif de la Commune Mixte de Lomé pour 
l'exercice 1947, en recettes et en dépenSieS, à la sOmme 
de: Sept millions quatre cent trente trois mille francs 
(H33.000 frs.). 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, commu
niqué et publié partout où besoin sera., 

Lomé, le 28 jnnvier 1947. 
J. NoUnRY. 

ARRETE No 92 f. du 28 jal/vier 1947. 

LE GOUVERNELR DES CoLONIES, 
CHEVAUfR. DE LA L'tOION D'HOJeNI!.L'f(1 

CROfX DE OUERRE - MtOJ..!LLE DE LA RÉSISTANCE, 

COMll!.ISSAIRE Dl! LA RÉPUBLlQLE AU TOGO, 
VU le décret du 23 IIlarS '1921 dét.,mina~t 1.. attributions 

et les pouvoirs (lU Commissaire de la République au~ Togo:; 
Vu 1. déeret du 3 janvier 1946 portant réol'ganisation 

administrative du territoire du Togo et création d 1assemblées 
r~présentatîves; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur te régime financier 
des Colonies et notamment les articles 336 et 337; 

Vu le décret du () novembre 1929, portant institution des 
Communes Mixtes au Togo, 

Vu l'arrêté nO 577 du 20 nov-embre 1932, déterminant 
le mode d-e constitution, de fonctionnement, le régime admi.. 
nistratif et financier des Communes Mbdes au Togo) en sem ... 
ble tous textes le modifiant ou te complé1ant ~ 


